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Procédure de constatation et plainte de maltraitance



La maltraitance peut être constatée par un ou plusieurs collaborateurs dans l’exercice de son travail. Pour éviter le signalement d’une maltraitance qui peut être lourd de conséquences pour les parties, il est indispensable qu’elle soit avérée donc constatée par plusieurs personnes. 
La maltraitance peut provenir de l’entourage du patient ou d’un collaborateur.

PaSaDo SA se réfère à la procédure du SMC-AFISA ainsi qu’au processus de gestion des plaintes qui en découle.

1  Constatation de maltraitance de l’entourage
· recueillir la plainte du collaborateur et la consigner dans le formulaire idoine (annexe).
· la direction réunit les collaborateurs concernés, recueille leurs témoignages.
· la direction accompagnée d’un infirmier organise un entretien avec le patient pour connaître son sentiment, constate d’éventuelles traces et recueil son témoignage.
· si la maltraitance par un tiers est soupçonnée ou avérée, PaSaDo SA dénonce le cas au service du médecin cantonal. 
En effet, il n’est pas de la responsabilité d’une organisation de soins et aides à domicile de régler des questions hors de son mandat.

2  Plainte d’un patient - Maltraitance d’un collaborateur
Dans le cas de plainte d’un patient ou de son entourage quant au comportement ou la prise en charge d’un patient par un collaborateur, la direction :
· enregistre la plainte orale ou écrite.
· organise un entretien avec le patient et/ou son référent.
· tente de déterminer si c’est un fait isolé ou s’il y a récurrence.
· rencontre le collaborateur pour communiquer la plainte, écoute ses arguments, évalue la situation. 
· recueille des témoignages auprès des collègues qui interviennent chez le patient.

Si la plainte s’avère fondée, la direction prend les mesures suivant la gravité du cas, la direction :
· signifie un avertissement écrit au collaborateur.
· évalue les compétences du collaborateur – accompagnement d’un responsable, travail en binôme durant quelques temps.
· organise un coaching interne ou une formation pour corriger les lacunes.
· licencie le collaborateur selon la gravité de la maltraitance ou de récidive.

La responsabilité de l’employeur est de préserver ses collaborateurs, par conséquent tout signalement de maltraitance doit être traité avec les plus grandes précautions. La priorité est donnée à la discussion et aux échanges entre les parties pour trouver une solution positive et pérenne.

Le processus de gestion des plaintes AFISA est appliqué par analogie chez PaSaDo SA.
[image: ]
PaSADo SA - Route de la Pâla 122 - 1630 Bulle   –   026.921.00.00   -   info@pasado-sa.ch
image1.emf
Actions  Responsables Documents

 

 

 

Approuvé par le Service du médecin cantonal dans le cadre de la rédaction du Modèle de procédure interne et externe de traitement

des plaintes dans les établissements offrant des prestations médico-sociales résidentielles aux personnes âgées.
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